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I   LE CONTEXTE  

La République du Bénin a sollicité et obtenu un prêt de l’Association Internationale de Développement (IDA), pour financer le Projet d’Appui au Développement du Secteur Privé (PADSP) qui comprend  quatre  composantes faites de sous-composantes

Ainsi, il est prévu pour la composante 2 intitulée «  Amélioration de la Compétitivité des Entreprises et Développement des Exportations », les sous-composantes suivantes :

· Création et fonctionnement de l’Association de Développement des Exportations (ADEx)

· Mise en place d’un d’un Groupe Etudes / stratégies sectorielles et actions en vue de développer les filières à fort potentiel d’exportations

· Mise en place d’un Centre d’informations commerciales

· Création d’un Fonds d’Appui à Frais Partagés

· Promotion de la Zone Franche Industrielle

Ce dispositif vient compléter et renforcer le dispositif institutionnel déjà en place {Organisations patronales et professionnelles).

Le pilotage et la coordination de l'ensemble du nouveau dispositif ont été confié  à la Cellule d ’Appui Technique , mise en place  dans le cadre de l’exécution du Programme de Relance du Secteur Privé. 

C’est dans ce  cadre également que l’ Association de Développement des Exportations  (ADEx) est créée et bénéficie  de l’assistance financière  de l’IDA pour conduire  l’essentiel de la  composante 2 qui englobe  le  Fonds d’Appui à Frais Partagés  (FAFP), d’un montant de  2 900 000 DTS soit 2 653 500 000 F CFA.

II   LA MISSION  ET  LES OBJECTIFS DU FAFP  

2.1  La  mission du FAFP
La mission fondamentale du Fonds d’Appui à Frais Partagés est d’appuyer le secteur privé béninois  à améliorer sa compétitivité, en vue de consolider et de développer ses  parts de marché,  aussi bien sur le marché local qu’à l’exportation .

C’ est une structure d’appui de l’ADEx qui finance une partie des coûts supportés par les promoteurs,  entreprises, organisations patronales et associations professionnelles pour recourir à des services spécialisés. Il permet de renforcer : (i) les capacités techniques et de gestion des entreprises de production et d’exportation, (ii) les capacités d’intervention des organisations professionnelles et (iii) l’offre nationale de Conseil.

Dans le mécanisme d’intervention du Fonds, les activités classiques de financement bancaire de fonds de roulement,  d’équipement de production et de haut de bilan en général, sont exclues.

2.2  La  vision du FAFP
Le  FAFP  se veut un interlocuteur crédible et incontournable en matière d’appui au secteur privé en vue du renforcement de ses capacités, à travers  ses différentes composantes organisées autour de l’ADEx.

Cette perspective donne au Fonds,  au delà de son activité propre de financement de services pour les entreprises et organisations,  une mission  de catalyseur,   d’initiative et d’impulsion susceptible de contribuer  au renforcement du secteur privé, permettant ainsi  d’accroître les synergies entre les multiples  appuis  dont il bénéficie.  Dans ce cadre,  le Fonds  développe une politique active de partenariat  avec  les autres structures d’appui au secteur privé au niveau national et international.

Une collaboration dynamique sera développée également avec les autres Fonds  d’Appui à Frais Partagés  mis  en place dans les autres pays  pour échanger  des  expériences  et  favoriser le développement  de partenariat Sud-Sud entre  nos  entreprises  et  nos secteurs privés respectifs. 

L’action  du FAFP du Bénin  s’inscrit  dans  la logique du  « Faire faire avec efficacité »
L’ équipe de gestion  développe  un fort  « esprit d’équipe »  en raisonnant toujours  en «  qualité de service »  pour la satisfaction maximale de ses bénéficiaires . Les principes suivants sont de rigueur :  Indépendance, Impartialité, Efficacité, Economie, Confidentialité  et Transparence.

2.3  Les grands objectifs poursuivis :
Pour rendre les entreprises  plus compétitives en vue de leur permettre de gagner des parts de marché et de se développer ,  outre les  autres actions  indispensables à mener dans  la composante 2  et les  autres composantes du PADSP, il  est indiqué d’agir sur différents paramètres, notamment : management, production, commercialisation, développement de partenariat etc. Ainsi les  grands objectifs  suivants sont  poursuivis :

· Renforcement de la capacité de management des entreprises ;
· Amélioration de leur  savoir faire technologique et  technique ;
· Accroissement des marchés ;
· Facilitation de leur  accès aux financements.
Ces objectifs conjugués  devraient  avoir  comme résultante, le développement  des  parts de marché aussi bien  au niveau local qu’au niveau de l’exportation.

Il s’agit :

Pour les entreprises :

( d’appuyer l’évaluation de leurs besoins pour leur permettre de prendre en compte toutes les fonctions sur les quelles il faut agir pour qu’elles soient  plus  compétitives

( de donner aux entrepreneurs une vision à moyen et long terme par la  planification stratégique

( de favoriser le développement des méthodes de gestion de production, de gestion de qualité  (ex ISO 9000),  le transfert de l’innovation et des technologies nouvelles, leur utilisation efficiente pour améliorer la compétitivité des unités de  production,  d’exportation  et des services connexes qui  concourent à  l’amélioration de compétitivité des entreprises et au développement  des exportations. 

( de favoriser une meilleure maîtrise des capacités de gestion par une utilisation plus efficace des ressources humaines  et une meilleure administration des affaires pour maximiser l’efficacité des systèmes et méthodes existant dans les entreprises

( d’appuyer les efforts d’accroissement des parts de marchés en appuyant l’établissement de plan  marketing, les stratégies d’alliance et de partenariat, l’amélioration du design, de l’emballage et de la qualité des produits, la politique commerciale 

( de favoriser un meilleur accès aux financements des autres besoins de l’entreprise par une information sur les techniques et moyens de financement et un soutien à l’élaboration de dossiers acceptables par les banques et autres institutions de  financement.

Pour les Organisations patronales et Associations professionnelles  

( d’appuyer l’identification de leurs besoins d’appui technique pour un renforcement institutionnel pouvant les rendre aptes à assumer leur rôle d’information, de formation,  d’assistance et de conseil, notamment en matière de compétitivité et de développement des exportations.

( d’appuyer leurs capacités de gestion documentaire, de collecte, de traitement et de diffusion de l’information économique, financière et technique.

( d’appuyer les regroupements par secteurs d’activités pour créer une conscience plus aiguë de l’intérêt commun des membres et une meilleure sensibilisation aux enjeux et défis qui les interpellent, notamment en matière de compétitivité et de développement des exportations.

( d’appuyer  à mettre en place et à gérer efficacement des centres de gestion, des centres de formation, des centres d’information et de services,  des centrales d’achat, des mutuelles d’épargne et de crédits,  et toutes autres initiatives  pouvant  aider en matière de compétitivité et de développement des exportations.

( d’aider à assurer efficacement des missions commerciales

Pour les prestataires nationaux :

( de promouvoir chez les experts une meilleure connaissance de leur rôle et  les appuyer dans leur métier de consultants  (l’ élaboration d’offres, la gestion d’un cabinet,  la gestion d’une mission, etc.)

( de renforcer leur capacité et moyens d’intervention et d’accès aux marchés de services

( de les organiser par clubs en fonction de leurs spécialités (marketing, qualité, maintenance, gestion financière, etc.)

( de susciter  la création  d’un  journal des conseillers d’entreprises

( d’initier et  d’appuyer  l’organisation  de forum sur la pratique du conseil d’entreprise et des rencontres  entreprises/consultants

( d’initier  et d’appuyer la  participation à des séminaires de formation et le rapprochement avec des professionnels étrangers :

( d’appuyer la sous-traitance  avec des consultants plus expérimentés

( d’encourager la formation   d’ experts dans les domaines où il existe un déficit d’expertise et  d’appuyer l’émergence de compétences locales nouvelles

( d’encourager  la création   d’un Code d’éthique et de déontologie

( de sensibiliser les entreprises sur l’importance et l’utilité du conseil

III   LA DEMARCHE GLOBALE DU FAFP  

La démarche proposée a pour objectif de permettre de définir, identifier et accompagner par un appui consistant et à moyen terme , des entreprises ayant un potentiel de développement et pouvant,  grâce aux résultats de l’appui, créer un effet de levier pour leur croissance et un effet de démonstration  à l’endroit des autres,  tout en permettant à l’économie de bénéficier de retombées significatives en terme d’additionnalité, de sélectivité,  d’effets de diffusion   et autres  bénéfices 
Cette démarche qui obéit  au principe d’efficacité et du souci bien partagé de faire du résultat , s’articule autour de la  segmentation des  cibles  qui met l’accent sur les entreprises à fort potentiel de développement sans exclusion de toute autre entreprise éligible et la segmentation des services avec trois niveaux  d’ intervention. : (i) information/ sensibilisation ; (ii) formation  et (iii) intervention  in situ en entreprise sous forme d’étude, de conseil etc. 
IV   LES  MODALITES DE  FONCTIONNEMENT
4.1  Eligibilité
Sont  éligibles  au FAFP :

1) les entreprises privées béninoises, de production ou de services, qu'elles soient  formelles ou informelles, individuelles ou personnes morales, entreprises en création ou entreprises existantes; Elles peuvent :

· a)  être orientées  vers l’ exportation ou sur le marché local

· b) présenter un potentiel  pouvant contribuer directement  ou indirectement  au   

                développement des exportations du pays.

2) 
les promoteurs créateurs de projets (maximum 15% du portefeuille du Fonds);

3) 
les organisations patronales et associations professionnelles du secteur privé béninois;  

4)    les prestataires de  services  locaux agréés par le FAFP. »

Pour être éligibles, les bénéficiaires doivent satisfaire aux conditions suivantes :

· Preuve de leur existence au Bénin;

· Eligibilité du domaine d’intervention sollicité;

· Présentation d’un dossier complet de demande de financement.

· Engagement du bénéficiaire à respecter les procédures du FAFP

Exclusions:   Sont exclus du champ d'intervention du FAFP :

a)  les entreprises ci-après :

· les sociétés nationales et les établissements publics;

· les sociétés privées dans lesquelles l' Etat et/ou une collectivité publique détient une participation excédant 20% du capital social;

b) les domaines ci-après :

· Participation au capital d'entreprises;

· Participation aux frais de fonctionnement des entreprises, organisations patronales et associations professionnelles;

· Achat d'équipements;

· Financement de fonds de roulement

· Financement d'activités déclarées illicites;

c) et plus généralement les entreprises et domaines non conformes à la mission et aux objectifs du FAFP

4.2  Domaines  d’ intervention
Tous les domaines pouvant concourir   à l’amélioration  de la compétitivité et au  développement  des parts de marché, sont éligibles au FAFP.  Ces interventions peuvent  être  des études,  du conseil,  de la formation, de l’information , de la sensibilisation, de la démonstration,  de projet pilote de tests, de voyage, etc. Différents domaines  sont ainsi concernés: 

	NIVEAUX D’INVERVENTION
	DOMAINES D’INVERVENTION

	CODE
	NIVEAU
	CODE
	DOMAINE

	1
	Information/ Sensibilisation
	101
	Information

	
	
	102
	Sensibilisation

	
	
	103
	Démonstration

	
	
	104
	Opérations Pilotes de Tests

	
	
	
	

	2
	Formation
	201
	Formation en Gestion

	
	
	202
	Formation Technique

	
	
	203
	Formation  en Marketing

	
	
	
	

	3
	Intervention
	301
	Etudes : marché, technique, faisabilité

	
	
	302
	Audits, Expertises et Diagnostics

	
	
	303
	Assistance Juridique et Fiscale

	
	
	304
	Stratégie et Développement Organisationnel

	
	
	305
	Développement des Ressources Humaines

	
	
	306
	Gestion Financière 

	
	
	307
	Gestion de la Qualité

	
	
	308
	Gestion de la Production et de la Maintenance

	
	
	309
	Ingénierie et Choix Technologiques

	
	
	310
	Systèmes d’Informations et Informatique

	
	
	311
	Marketing et Promotion Commerciale

	
	
	312
	Expositions, Salons et Foires

	
	
	313
	Développement de Partenariat

	
	
	314
	Développement des Organisations Professionnelles

	
	
	315
	Informations commerciales, techniques, financières

	
	
	333
	Assistance non classable

	
	
	
	


Les interventions peuvent concerner différents projets : 
( Création

( Reprise/Réhabilitation

( Relance/Restructuration

( Extension/Diversification

( Réorganisation/Modernisation

( Autres : à préciser  suivant le cas
4.3  Financement
Les financements alloués par le FAFP sont des subventions pour couvrir partiellement (50 ou 70%) des  coûts des services de consultants destinés aux bénéficiaires (promoteurs, entreprises privées, organisation patronales, associations professionnelles, etc.)

Prise en charge : Le principe reste le coût partagé entre le bénéficiaire et  le  FAFP

quote-part FAFP : 

· 50%  pour les bénéficiaires individuels

· 70% pour les associations professionnelles et  groupements d’entreprises. 

PLAFOND : 70 000 $ US (52 500 000 F CFA)  par bénéficiaire

Dans le cadre d’ un programme d’accompagnement  validé par  le  FAFP  avec un avis favorable de  non objection de la Banque Mondiale,  ce plafond peut être  doublé.

4.4  Procédure de passation des marchés
La procédure de base reste la mise en compétition entre les prestataires présélectionnés (sélection par comparaison de C.V. et de références, soumission des offres technique et financière sur invitation). Le principe de sélection reste le choix du candidat arrivé premier.

La procédure  de passation des marchés est  sous la responsabilité du  Bénéficiaire  qui bénéficie de  l’appui du FAFP.

V   ORGANISATION
5.1 
L'équipe du FAFP

L'équipe du FAFP est composée de :

· Un Directeur,

· Un Directeur Adjoint,

· Deux Chefs de Projets,

· Une Secrétaire.

Un Comité de Projets, chargé de statuer sur toutes les requêtes des bénéficiaires, est institué. Ses modalités de fonctionnement sont précisées dans le Manuel de Procédures.

5.2 
Le Comité consultatif

Pour aider le FAFP dans l'ajustement et la mise en œuvre de sa stratégie, il est créé un comité consultatif indépendant et assez représentatif des différentes composantes du secteur privé. Son rôle est double :

1. Participer  par ses avis , à l'amélioration du fonctionnement technique du FAFP, pour une plus grande efficacité de ses interventions.

2. Suggérer des actions susceptibles d'être utiles pour l'amélioration de la compétitivité des entreprises et le renforcement des capacités techniques et de management des bénéficiaires du FAFP. Ces actions doivent rentrer dans le cadre des objectifs du Fonds.

Il  est composé d'un maximum de 11 membres issus du secteur privé ou oeuvrant pour sa promotion.

NB :  Toute correspondance est  à adresser  à :

L’Association de Développement des Exportations (A.D.Ex)

A l’Attention  de Monsieur le Directeur du FAFP

01 BP : 3554 COTONOU  BENIN

Tél:  (229) 31 78 21    Fax:  (229) 31 78 22
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